
A
b

ra
p

a
 -

 S
é
lé

n
é
e

L’ÉQUIPE SÉLÉNÉE SE COMPOSE :

Ë  d’un responsable ayant pour mission 
de répondre à vos demandes, d’évaluer 
vos besoins et de gérer le service,

Ë  de 6 gardes de nuit itinérantes, 
auxiliaires de vie sociale, expérimentées 
dans l’aide aux personnes dépendantes. 
Elles connaissent parfaitement les tâches 
à effectuer et font preuve de qualités 
personnelles comme l’écoute, l’auto- 
nomie, l’initiative, le respect 
d’autrui.

 LE FONCTIONNEMENT

Ë  Le responsable du service définit avec  
vous, votre famille ou un autre inter-
venant, la nature, la fréquence et les 
horaires de présence. Des informations 
sur votre environnement sont enregistrées 
telles que : coordonnées d’un référent, 
de votre médecin traitant, interventions 
d’autres professionnels… 

Ë Un contrat formalise les enga- 
 gements pris.

Ë  Vous pourrez faire intervenir le service : 

simple appel téléphonique ou par un 

La garde est joignable toute la nuit 
pour assurer d’éventuelles inter-
ventions non programmées.

COMMENT ÇA MARCHE ?

Service Itinérant de Nuit

POUR QUI ? LES PRESTATIONS

20 minutes à domicile. 

Le Service Itinérant de Nuit  répond à 2 types de besoins.Aide aux actes essentiels de la vie :

Sécurisation :

Sélénée n’assure pas  les soins infirmiers.



NOUS CONTACTER ?
SÉLÉNÉE SERVICE ITINÉRANT DE NUIT  www.abrapa.asso.fr

 
Tél. 03 88 16 37 84  

Votre participation financière dépend à la fois de votre niveau de dépendance, 
de vos ressources et de la Caisse de Retraite dont vous dépendez.

pouvez obtenir :

Ë l’allocation personnalisée de l’autonomie du Conseil Général, 

Ë 

Ë 

Ë une prestation de compensation de handicap par le Conseil Général.

 
à la prestation de compensation du Conseil Général ou à des aides 

 
.

COMBIEN ÇA COÛTE ?

Ë  

Ë  

À SAVOIR

LES GARANTIES D’UN 
SERVICE DE QUALITÉ


